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vu sur yahoo:


http://fr.news.yahoo.com/030504/85/36i0e.html





«les efforts portent sur plusieurs actions à degrés de légalité divers comme s'attaquer à un ordinateur pour ralentir sa connexion à internet, stopper le téléchargement ou contrôler la distribution sur les réseaux grâce à des programmes qui se feraient passer pour des fichiers musicaux.»





Réjouissant...





En outre, hier dans la nuit, en zappant, je suis tombé sur une émission de tf1 (aie...) , la vie des médias. J'ai un peu écouté parce qu'il y avait comme invité le boss d'EMI france. Il a bien évidement sorti tous les arguments bidons classiques sur la copie illégale, mais surtout, il a parlé de la conservation du droit d'auteur en France et USA (50 ans et 70 ans).  Il a dit,  en gros, je ne me souviens pas de termes exacts: vous imaginez si quelqu'un a fait de la musique pendant 50ans, il a plutot intérêt à être aux Etats Unis pour gagner de l'argent sur son travail vers la fin de sa vie. Ca m'a fait bondir, j'étais persuadé que les 50 (ou 70) ans étaient après<\b> la mort de l'auteur!





Alors soit j'ai tord (ou j'ai mal compris ce qu'il a dit). Soit le boss d'EMI est incompétent (j'en doute). Soit c'est de la désinformation (plutôt grave!)...








Allez, pour finir, rien à voir , mais c'est impressionnant ce que l'instinct de survie peut faire faire à un homme:  http://www.liberation.fr/page.php?Article=107911
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